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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 25 novembre 2022 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

Les  services  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du  Gard  listés  ci-dessous  seront
exceptionnellement fermés au public du vendredi 30 décembre 2022 au lundi 02 janvier 2023 inclus :

- service de gestion comptable d’Alès
- service de gestion comptable de Bagnols-sur-Cèze
- service de gestion comptable de Nîmes
- service de gestion comptable Sud Cévennes
- service de gestion comptable d’Uzès
- service de gestion comptable de Vauvert
- trésorerie de Villeneuve-les-Avignon
- trésorerie de Nîmes CHU
- trésorerie hospitalière d’Alès
- trésorerie de Gard Amendes
- paierie départementale
- antenne de Beaucaire du service des impôts des particuliers de Nîmes
- antenne de Saint-Gilles du service des impôts des particuliers de Nîmes
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 16 décembre 2022

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-032 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 25 novembre 2022 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

La trésorerie de Gard Amendes sera exceptionnellement fermée au public du lundi 19 décembre au mardi 20
décembre 2022 inclus.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 19 décembre 2022

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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   Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte Administratif N° 30-2022-
Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée
pour l’indemnisation des dégâts de grand gibier sur les cultures et les récoltes agricoles

- séance du 06 décembre 2022 -

Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0222  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

(article R426-8 du code de l’environnement)

Denrée Barème adopté
année 2021

Adoption barème pour
l’année 2022 

Tournesol conso 32,50 €/q 60,60 €/q

 Nîmes, le 19/12/2022 Pour la préfère,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer
Le chef du service environnement et forêt
Signé Cyrille ANGRAND

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
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la Mer du Gard
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   Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte Administratif N° 30-2022-
Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée
pour l’indemnisation des dégâts de grand gibier sur les cultures et les récoltes agricoles

- séance du 06 décembre 2022 -

Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

(article R426-8 du code de l’environnement)

Denrée Barème adopté
année 2021

Adoption barème pour
l’année 2022 

Abricot 155,00 €/q 134,00 €/q

Abricot biologique 228,00 €/q 197,00 €/q

Actinidias (kiwis) 140,00 €/q 112,00 €/q

Actinidias (kiwis) biologique 170,00 €/q 136,00 €/q

Ail 195,00 €/q 195,00 €/q

Amande en coque 240,00 €/q 240,00 €/q

Artichaut 118,00 €/q 118,00 €/q

Artichaut biologique 203,00 €/q 203,00 €/q

Asperge 419,00 €/q 390,00 €/q

Asperge biologique 694,00 €/q 645,00 €/q

Aubergine 96,00 €/q 104,00 €/q

Aubergine biologique 152,00 €/q 152,00 €/q

Bambou pot 7 litres 18,00 €/litre 18,00 €/litre

Bambou pot 30 litres 60,00 €/litre 60,00 €/litre

Basilic 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Basilic biologique 6,00 €/botte 6,00 €/botte

Betterave rouge 81,00 €/q 81,00 €/q

Betterave rouge biologique 108,00 €/q 108,00 €/q

Blette 80,00 €/q 80 ,00 €/q

Blette biologique 109,00 €/q 109,00 €/q

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
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Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

Bulbe de safran 0,38 €/U 0,38 €/U

Camélia 11,95 €/U 11,95 €/U

Carotte 47,00 €/q 45,00 €/q

Carotte biologique 103,00 €/q 85,00 €/q

Céleri branche 59,00 €/q 59,00 €/q

Céleri branche biologique 106,00 €/q 106,00 €/q

Cerise blanche Contrat €/q Contrat €/q

Cerise rouge 366,00 €/q 245,00 €/q

Cerise rouge biologique 486,00 €/q 439,00 €/q

Châtaigne récolte manuelle 180,00 €/q 180 ,00 €/q

Châtaigne récolte mécanique 300,00 €/q 300,00 €/q

Châtaigne biologique 200,00 €/q 222,00 €/q

Châtaigne biologique récolte 
mécanique

320,00 €/q 342,00 €/q

Chou-fleur 0,90 €/U 0,90 €/U

Chou-fleur biologique 1,32 €/U 1,32 €/U

Chou-vert 0,50 €/U 0,50 €/U

Chou-vert biologique 0,70 €/U 0,70 €/U

Ciboulette 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Concombre 34,00 €/q 70,00 €/q

Concombre biologique 56,00 €/q 115,00 €/q

Courge 29,00 €/q 24,00 €/q

Courge biologique 65,00 €/q 74,00 €/q

Courge butternut 42,00 €/q 40,00 €/q

Courge butternut biologique 83,00 €/q 83,00 €/q

Courge potiron potimarron 58,00 €/q 55,00 €/q

Courge  potiron  potimarron
biologique

88,00 €/q 92,00 €/q

Courge spaghetti 78,00 €/q 66,00 €/q

Courge spaghetti biologique 75,00 €/q 69,00 €/q

Courgette verte 59,00 €/q 52,00 €/q

Courgette verte biologique 120,00 €/q 124,00 €/q

Courgette ronde 115,00 €/q 108,00 €/q

Courgette ronde biologique 171,00 €/q 175,00 €/q

Échalote 95,00 €/q 95,00 €/q
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Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

Epinards 116,00 €/q 112,00 €/q

Épinards biologiques 317,00 €/q 259,00 €/q

Fenouil 91,00 €/q 90,00 €/q

Fenouil biologique 141,00 €/q 138,00 €/q

Figue 300,00 €/q 330,00 €/q

Figue biologique 499,00 €/q 483,00 €/q

Fraise 355,00 €/q 326,00 €/q

Fraise biologique 614,00 €/q 615,00 €/q

Fraise garriguette 480,00 €/q 440,00 €/q

Fraise garriguette biologique 780,00 €/q 781,00 €/q

Framboise 10,26 €/kg 10,40 €/kg

Gazon 3,72 €/m² 3,72 €/m² 

Haricot vert 330,00 €/q 367,00 €/q

Haricot vert biologique 515,00 €/q 538,00 €/q

Lavandin Contrat €/q Contrat €/q

Lentille 60,00 €/q 75,00 €/q

Lentille biologique 90,00 €/q 105,00 €/q

Melon  sous chenille 155,4 €/q / €/q

Melon sous chenille biologique 167,00 €/q / €/q

Melon 64,00 €/q 101,00 €/q

Melon biologique 118,00 €/q 200,00 €/q

Menthe 1,80 €/botte 1,80 €/botte

Navet 63,00 €/q 51,00 €/q

Navet biologique 97,00 €/q 79,00 €/q

Navet blanc 66,00 €/q 66,00 €/q

Noix 270,00 €/q 270,00 €/q

Oignon blanc 90,00 €/q 80,00 €/q

Oignon blanc biologique 79,00 €/q 84,00 €/q

Oignon jaune 48,00 €/q 48,00 €/q

Oignon jaune biologique 79,00 €/q 79,00 €/q

Oignon doux des Cévennes 100,00 €/q 90,00 €/q

Oignon  doux  des  Cévennes
biologique

200,00 €/q 120,00 €/q

Olive à huile 108,00 €/q 108,00 €/q

Olive de table 180,00 €/q 180,00 €/q
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Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

Pastèque 56,00 €/q 72,00 €/q

Pastèque biologique 64,00 €/q 76,00 €/q

Pêche blanche 159,00 €/q 134,00 €/q

Pêche blanche biologique 254,00 €/q 214,00 €/q

Pêche jaune 171,00 €/q 145,00 €/q

Pêche jaune biologique 253,00 €/q 215,00 €/q

Pêche nectarine blanche 187,00 €/q 158,00 €/q

Pêche nectarine blanche 
biologique

248,00 €/q 210,00 €/q

Pêche nectarine jaune 152.00 €/q 129,00 €/q

Pêche nectarine jaune 
biologique

252.00 €/q 214,00 €/q

Pêche Pavie (industrie) Contrat €/q Contrat €/q

Persil 3.00 €/kg 3,00 €/kg

Persil biologique 0.53 €/botte 0,53 €/botte

Piment biologique 0.20 €/U 0,20 €/U

Plant arbre fruitier scion greffé 8.00 €/U 8,00 €/U

Plant arbre fruitier (1 an) 14.00 €/U 14,00 €/U

Plant arbre fruitier (2 ans) 33.00 €/U 33,00 €/U

Plant  châtaignier  greffé  (1  an)
scion

12.50 €/U 12,50 €/U

Plant châtaignier greffé (2 ans) 25.00 €/U 25,00 €/U

Plant chou 0.12 €/U 0,12 €/U

Plant courge 0.15 €/U 0,15 €/U

Plant fraisier 0.38 €/U 0,38 €/U

Plant framboisier 3.50 €/U 3,50 €/U

Plant lavandin 0.18 €/U 0,18 €/U

Plant poireau 0.08 €/U 0,08 €/U

Plant truffier 14.00 €/U 14,00 €/U

Plant vigne greffe 1.28 €/U 1,45 €/U

Plant olivier 12.10 €/U 12,10 €/U

Poire 94.00 €/q 94,00 €/q

Poire biologique 153.00 €/q 143,00 €/q

Poire Williams 93.00 €/q / €/q

Poire Williams biologique 143.00 €/q / €/q
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Barème départemental N° DDTM-SEF-2022-0215 des dégâts causés par le grand gibier sur les
cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale de la chasse et
de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

Poire industrie Contrat €/q Contrat €/q

Poireau 72.00 €/q 72,00 €/q

Pois à écosser 321.00 €/q 304,00 €/q

Pois à écosser biologique 555.00 €/q 577,00 €/q

Pois chiche 40.00 €/q 74,50 €/q

Pois chiche biologique 85.00 €/q 110,00 €/q

Pois gourmand 352.00 €/q 332,00 €/q

Pois gourmand biologique 441.00 €/q 415,00 €/q

Poivron 98.00 €/q 145,00 €/q

Poivron biologique 181.00 €/q 158,00 €/q

Pomme de terre primeur 42.00 €/q 68,00 €/q

Pomme de terre primeur 
biologique

145.00 €/q 88,00 €/q

Pomme de terre d’Automne 39.00 €/q 62,00 €/q

Pomme de terre d’Automne 
biologique

70.00 €/q 82,00 €/q

Pomme industrie Contrat €/q Contrat €/q

Pomme reinette des Cévennes 75.00 €/q 81,00 €/q

Pomme reinette des Cévennes 
biologique

131.00 €/q 131,00 €/q

Pomme variété nouvelle 45.50 €/q 40,90 €/q

Pomme variété  nouvelle 
biologique

106.00 €/q 95,40 €/q

Pomme variété traditionnelle 42.75 €/q 38,50 €/q

Pomme variété traditionnelle 
biologique

105.00 €/q 94,50 €/q

Prune traditionnelle 183.00 €/q 183,00 €/q

Prune industrie Contrat €/q Contrat €/q

Prune mirabelle de bouche 174.00 €/q 174,00 €/q

Prune mirabelle industrie Contrat €/q Contrat €/q

Radis 0.32 €/
botte

O,32 €/botte

Radis biologique 0.67 €/
botte

0,67 €/botte

Radis rond biologique 0.71 €/
botte

0,71 €/botte
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Barème déBarème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217 des dégâts causés par
le  grand  gibier  sur  les  cultures  et  les  récoltes  agricoles  (Gard)  adopté  en  commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre
2022

Raisin de table 144.00 €/q 164,00 €/q

Raisin de table biologique 202,00 €/q 205,00 €/q

Raisin de table muscat 
d’Hambourg

160,00 €/q 194,00 €/q

Raision de table muscat 
d’Hambourg biologique

228.00 €/q 228,00 €/q

Riz 32.50 €/q 65,00 €/q

Riz biologique 80.00 €/q 85,00 €/q

Riz rond 40.00 €/q 65,00 €/q

Riz rond biologique 70.00 €/q 85,00 €/q

Riz rouge biologique 120.00 €/q 120,00 €/q

Riz noir 90.00 € /q 90,00 € /q

Salade 0.29 €/U 0,29 €/U

Salade biologique 0.42 €/U 0,42 €/U

Salade mâche 396.00 €/q 293,00 €/q

Salade mâche biologique 471.00 €/q 374,00 €/q

Tomate allongée 139.00 €/q 113,00 €/q

Tomate allongée biologique 264.00 €/q 154,00 €/q

Tomate côtelée 75.00 €/q 134,00 €/q

Tomate côtellée biologique / €/q 174,00 €/q

Tomate ronde / €/q 76,00 €/q

Tomate ronde biologique / €/q 107,00 €/q

Tomate industrie Contrat €/q Conrat €/q

Tomate sous abri froid 170.00 €/q 170,00 €/q

Vigne mère 0.22 €/ml 0,22 €/ml
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Barème départemental modificatif N° DDTM-SEF-2022-0217  des dégâts causés par le grand
gibier sur les cultures et les récoltes agricoles (Gard) adopté en commission départementale
de la chasse et de la faune sauvage en formation spécialisée du 06 décembre 2022

Barème des céréales à paille, oléagineux, protéagineux 
pour la campagne d’indemnisation (récolte 2022)

Blé dur 33.00 €/q 42,30 €/q

Blé dur biologique 54.00 €/q 58,00 €/q

Blé tendre 21.80 €/q 32,60 €/q

Blé tendre biologique 45.00 €/q 60,00 €/q

Blé Bio panifiable variété ancienne 50.00 €/q 65,00 €/q

Petit épeautre 60.00 €/q 75,00 €/q

Petit épeautre biologique 120.00 €/q 135,00 €/q

Orge biologique 25.00 €/q 34,50 €/q

Orge de mouture 20.50 €/q 28,30 €/q

Orge brassicole de Printemps 22.60 €/q 34,30 €/q

Orge brassicole d’Hiver 21.10 €/q 30,40 €/q

Avoine blanche 16.00 €/q 23,10 €/q

Avoine blanche biologique 29.00 €/q 34,80 €/q

Avoine noire 19.00 €/q 26,10 €/q

Sarrazin 60.00 €/q 80,00 €/q

Seigle 19.00 €/q 31,10 €/q

Soja 32.00 €/q 40,00 €/q

Sorgho (grain) 15.00 €/q 27,00 €/q

Sorgho (grain) biologique 23.00 €/q 40,00 €/q

Triticale (hybride) 19.00 €/q 29,50 €/q

Triticale biologique 31.00 €/q 48,00 €/q

Colza 37.20 €/q 62,40 €/q

Colza biologique 70.00 €/q 77,00 €/q

Pois protéagineux 28.40 €/q 38,70 €/q

Féverole 27.00 €/q 39,00 €/q

Avoine vesce (fourrage) 15.00 €/q 18,00 €/q

Mélange vesce Avoine 15.50 €/q 18,00 €/q

Mélange vesce Avoine Bio 26.00 €/q 20,00 €/q

Vesce avoine grain / 23,10 €/q

Vesce avoine grain biologique 34,80 €/q

Méteil  (mélange  graminé
légumineuse)

15.00 €/q 18,00 €/q
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Méteil  biologique  (mélange
graminé légumineuse)

18.00 €/q 20,00 €/q

Luzerne sainfoin 18.00 €/q 21,60 €/q

Luzerne sainfoin biologique 22.00 €/q 24,60 €/q

Paille (auto-consommation) 60.00 €/T 90,00 €/T

Paille (vente céréalier) 50.00 €/T 80,00 €/T

Paille biologique / 103,50 €/T

Ray-gras 15.00 €/q 18,00 €/q

Sorgho fourrager - Moha 
fourrager

15.00 €/q 18,00 €/q

Foin :  département  calamité
sécheresse  avec  typologie
prairie

13.11 €/q 17,28 €/q

Foin biologique 15.00 €/q 18,00 €/q

Maïs grain 20.70 €/q 31,00 €/q

Maïs ensilage 3.90 €/q 6,70 €/q

Maïs Dry 13.60 €/q 31,00 €/q

Tournesol conso 32,50 €/T 60,60 €/T

Maïs doux biologique 0.80 €/U 0,80 €/U

Tournesol oléique + linoléïque 53.80 €/q 60,60 €/q

Tournesol  oléique  +  linoléïque
biologique

52.00 €/q 60,60 €/q

Barèmes spéciaux

Denrées auto-consommées Majoration du barème de 
20 %

Cultures semences ou sous contrat contrat

Déduction  des  frais  de  récolte  mécanique
châtaigne  (coût moyen à l’ha de la moissonneuse)

40 % si 100 % détruit 

Déduction des frais de récolte mécanique pour les
céréales (coût moyen à l’ha de la moissonneuse)

100,00 €/ha

En cas de contestation du barème (vente directe), le réclamant doit produire à la
commission départementale d’indemnisation les documents nécessaires à la

démonstration du mode de commercialisation en vente directe (factures,
description de stock, attestation du comptable, etc...). La commission

départementale d’indemnisation veillera également à déduire du prix de vente,
l’intégralité des frais de récolte et de commercialisation non engagés.

 Nîmes, le 14/12/2022 Pour la préfère,
Pour le directeur départemental des territoires et de la mer
Le chef du service environnement et forêt
 Signé Cyrille ANGRAND
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Sous Préfecture d'Alès

30-2022-12-20-00005

Arrêté préfectoral interdépartemental du 20 12

22- extension périmètre SHVC à 4 nouvelles

communes
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Arrêté interdépartemental n° 

portant extension de périmètre du syndicat intercommunal 
des hautes vallées cévenoles (SHVC)

La préfète du Gard Le préfet de la Lozère
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles L.5211-5
et L.5211-18 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 92-1498 du 9 juillet 1992 modifié portant création du syndicat
intercommunal d’aménagement de la Vallée du Galeizon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 05-08-01 bis du 1er août 2005 modifié portant transformation du
syndicat à vocation unique en syndicat mixte fermé ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°30-2016-12-B1-009  du  12  décembre  2016  portant
modification du périmètre du syndicat mixte d’aménagement et de conservation de la
vallée du Galeizon ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°30-2016-12-16-007  du  16  décembre  2016  portant
modification des statuts dudit syndicat mixte à la carte qui a pris  le nom de syndicat
mixte des hautes vallées cévenoles ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2017-12-12-B3-001 du 12 décembre 2017 portant extension
du périmètre du syndicat mixte des hautes vallées cévenoles ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°30-2018-10-18-002 du 18 octobre 2018 portant constatation
des  modifications  des  statuts  et  extension  du  périmètre  du  syndicat,  devenu
intercommunal  à  vocation  unique  dénommé  syndicat  des  hautes  vallées  cévenoles
(SHVC) ;

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°30-2022-09-26-0003  du  26  septembre  2022  portant
constatation des modifications des statuts du SHVC, devenu syndicat  intercommunal à
vocation multiple « à la carte » suite à l’ajout de la compétence DFCI au 1er janvier 2022 ; 

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°30-2022-09-26-0004  du  26  septembre  2022  portant
extension du périmètre du SHVC aux communes lozériennes de Saint-Privat-de-Vallongue
et Vialas pour la compétence MAB ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Branoux-les-Taillades (30) n°2021-31 du 28 juillet
2021 demandant l’adhésion de la commune au SHVC pour la compétence DFCI  au 1er

janvier 2022 ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Collet-de-Dèze (48) n°2021-034 du 31 août 2021
demandant  l’adhésion  de  la  commune  au  SHVC  pour  la  compétence  « Man  and
Biosphère » (MAB) au 1er janvier 2022 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Portes (30) n°DCM 2021.17.09 du 17 septembre
2021 demandant l’adhésion de la  commune au SHVC pour  la  compétence « Man and
Biosphère » (MAB) au 1er janvier 2022 ;
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Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Saint-Étienne-Vallée-Française  (48)  du  28
octobre 2021 demandant l’adhésion de la commune au SHVC pour la compétence « Man
and Biosphère » (MAB) au 1er janvier 2022 ; 

Vu la délibération n° D2021-29 du 05 octobre 2021 du comité syndical du syndicat des
hautes vallées cévenoles décidant d’intégrer la commune lozérienne du Collet-de-Dèze
(48) en qualité de membre pour la compétence MAB ;

Vu les délibérations n° D2022-28 et D2022-29 du 15 septembre 2022 du comité syndical
du syndicat des hautes vallées cévenoles décidant d’intégrer  en qualité de membre la
commune de Branoux-les-Taillades pour la compétence DFCI et les communes de Saint-
Étienne-Vallée-Française (48) et Portes (30) pour la compétence MAB ; 

Vu les délibérations favorables à ces quatre adhésions des communes de :  

Bonnevaux  (01/10/2022),  Cendras  (24/10/2022),  Chambon  (19/10/2022),  Chamborigaud
(18/11/2022) Génolhac (27/09/2022), Lamelouze (26/09/2022), La Vernarède (21/10/2022),
Les-Salles-du-Gardon  (23/09/2022),  Portes  (16/09/2022),  Sénéchas  (20/09/2022), Saint-
Martin-de-Boubaux  (07/10/2022),  Saint-Michel-de-Dèze  (28/09/2022),  Soustelle
(22/11/2022)Vialas (23/09/2022) et Saint-Privat-de-Vallongue (29/09/2022) ;

Considérant que  les  membres  du  SHVC  se  sont  prononcés  favorablement  dans  les
conditions de majorité requises  par  les  dispositions  précitées  en faveur  de ces quatre
adhésions, et qu’il convient d’en prendre acte ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures du Gard et de la Lozère.

Arrête :

Article 1 :  

Est approuvée l’adhésion des communes du Collet-de-Dèze (48), de Saint-Étienne-Vallée-
Française (48) et de Portes (30) au syndicat intercommunal des hautes vallées cévenoles
(SHVC) pour la compétence « Man and Biosphère » (MAB).

Est  approuvée  l’adhésion  de  la  commune  de  Branoux-les-Taillades  (30)  au  syndicat
intercommunal des hautes vallées cévenoles (SHVC) pour la compétence DFCI.

Article 2     :    

Conformément à  l’article  7  des  statuts  du SHVC approuvés  le 10  novembre  2021, les
communes du  Collet-de-Dèze,  de  Branoux-les-Taillades, de Saint-Étienne-Vallée-Française
et de Portes  seront représentées au sein du comité syndical de l’établissement par un
délégué titulaire et un délégué suppléant appelé à siéger au comité syndical, avec voix
délibérative en cas d’empêchement du délégué titulaire.
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Article 3     :  

Les secrétaires généraux des préfectures du Gard et de la Lozère, le président du syndicat
intercommunal des hautes vallées cévenoles et les maires du Collet-de-Dèze, de Branoux-
les-Taillades, de Saint-Étienne-Vallée-Française et de Portes, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  des  préfectures  du  Gard  et  de  la  Lozère,  et  notifié  aux  maires  des
communes membres.

Nîmes, le 20 décembre 2022

La préfète du Gard

SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON 

Le préfet de la Lozère

SIGNE

Phillipe Castanet
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